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Baisses de charges : stop ou encore ?

L a France fait face à un double problème : celui d’un 
chômage élevé et concentré sur les personnes les 
moins qualifiées et celui d’une dégradation des 

parts de marchés, plus rapide que dans les autres pays 
européens. Dans les deux cas, la situation a récemment 
cessé de se détériorer mais les signes d’amélioration sont 
encore ténus. Dans les deux cas aussi, le coût du travail 
a été mis en avant. Les allégements récents de prélève-
ments obligatoires, à l’instar du Crédit d’impôt compé-
titivité emploi (CICE) et du Pacte de responsabilité, ont 
poursuivi un double objectif de réduction du chômage et 
d’amélioration de la compétitivité-prix. Le premier objectif 
plaiderait pour concentrer les baisses de charges sur les 
bas salaires alors que le second plaiderait pour aller au-
delà. Cependant, le risque d’utiliser le seul instrument des 
baisses de charges pour atteindre deux objectifs est d’en 
diluer l’efficacité. Nous considérons que cela fut certaine-
ment le cas du CICE et du Pacte de responsabilité.

Le constat de départ qui plaide en faveur d’une extension 
des baisses de charges aux salaires au-delà de 1,6 SMIC 
afin de soutenir les entreprises exportatrices est vérifié : 
les salaires en dessous de ce seuil constituent une partie  
minime de leurs coûts et inférieure au reste de l’éco nomie. 
Cependant, ceci n’est plus vérifié si l’on prend en compte le 
fait que ces entreprises achètent des services et des biens 
qui incorporent des salaires plus faibles. Nous rappelons  
aussi que la stratégie allemande de compé titivité des 
années 2000 a été davantage une baisse, ou une modé-

ration, des coûts salariaux dans les secteurs à bas salaires 
(services) que dans le secteur manufac turier. En utilisant 
des données très détaillées d’entreprises, nous mon-
trons dans cette Note que les baisses du coût du travail, 
lorsqu’elles ne se font pas sous la forme d’un crédit d’im-
pôt et lorsqu’elles sont concentrées sur les bas salaires, 
ont bien un impact positif sur l’emploi. Nous trouvons 
aussi qu’elles peuvent, dans certaines conditions, aider 
la compétitivité des entreprises exportatrices. Baisser  
les charges sur les bas salaires est donc d’abord une  
politique pour l’emploi qui peut aussi améliorer notre compé- 
titivité. Nous ne trouvons pas de «  rendement décrois-
sant » de ces baisses de charges au cours du temps. Cela 
étant, comme toutes les cotisations patronales auront été 
éliminées au niveau du SMIC à la fin de 2019, cette straté-
gie de réduction du coût du travail a trouvé sa limite. Les 
baisses de cotisations sociales sur les salaires plus élevés 
(au-delà de 1,6 SMIC) n’ont pas encore fait la preuve de 
leur efficacité : nous ne trouvons pas d’impact positif sur 
les exportations, alors qu’elles étaient en grande partie 
motivées par un objectif de compétitivité.

Ces résultats militent pour pérenniser les baisses de 
charges sur les bas salaires, ce qui est en partie le cas 
avec la transformation du CICE en baisses de charges 
simples. Nous recommandons une remise en cause des 
réductions du coût du travail au-delà du seuil de 1,6 SMIC, 
si les évaluations à venir confirmaient les résultats déce-
vants tant sur l’emploi que sur les exportations.
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Quel(s) coût(s) du travail en France ?

La compétitivité-prix de la France s’est fortement dégradée 
entre 2000 et 2008, en particulier vis-à-vis de l’Allemagne, 
ce qui explique en grande partie les mauvaises performances 
à l’exportation sur cette période1. Depuis cette date et sur-
tout depuis 2013, la compétitivité-coût s’est améliorée, en 
partie du fait d’augmentations de salaires plus élevées en 
Allemagne qu’en France et du fait des politiques de baisses 
du coût du travail en France. Les marges des entreprises du 
secteur manufacturier ont suivi une dynamique similaire. Par 
ailleurs, le nombre d’exportateurs français a fortement dimi-
nué jusqu’en 2012 pour se stabiliser ensuite. Cependant, les 
analyses de taux de change effectifs réels du Fonds moné-
taire international (FMI), du Centre d’études prospectives et 
d’informations internationales (CEPII) et de l’Observatoire 
française des conjonctures économiques (OFCE)2 concluent 
qu’il existe encore un écart de compétitivité-prix  qui s’ex-
plique à la fois par une sous-évaluation de l’Allemagne de 
l’ordre de 15 % et d’une surévaluation de la France de l’ordre 
de 10 %. À l’intérieur de la zone euro, l’ajustement ne peut 
plus se faire par le taux de change et se fait via des ajuste-
ments de prix. Le déficit de compétitivité-prix de la France 
n’a donc pas disparu même s’il s’est réduit et s’il est en par-
tie imputable à un ajustement à la hausse des salaires alle-
mands insuffisant. Sur la période récente (depuis 2008), 
la compétitivité hors coût, qu’on peut rattacher à la quali-
té, la montée en gamme, le positionnement de niche… des 
produits de la France, semble en revanche s’être dégradée3 
expliquant en partie que les parts de marché de la France ne 
se soient pas redressées.

Les coûts moyens

Dans l’ensemble des secteurs marchands, le coût horaire 
moyen de la main d’œuvre française s’est établi en 2017 à 
36  euros, plaçant la France parmi les pays européens qui 
présentent un coût du travail élevé  : dans l’ensemble des 
pays de la zone euro, il était en effet de 30,30 euros soit un 
niveau inférieur de près de 20 % à celui de la France et de 
34,10 euros en Allemagne soit un niveau inférieur de 5 %. Ce 
constat occulte cependant de nombreuses hétérogénéités.

La première source d’écart du coût du travail est liée au 
type de secteur d’activité considéré. Dans l’industrie, le coût 
horaire moyen en France est désormais inférieur à celui de 

l’Allemagne (38,8 contre 40,20 euros en 2017), tandis qu’il 
est nettement plus élevé en France dans le secteur des ser-
vices et dans la construction. L’Allemagne se distingue des 
autres pays de l’Union européenne non pas par un faible 
coût du travail dans l’industrie mais plutôt par un écart 
sans égal entre le coût du travail dans l’industrie et les ser-
vices. C’est un point sur lequel les travaux récents des éco-
nomistes4 insistent : la stratégie de compétitivité allemande 
s’est d’abord construite sur une baisse des coûts du travail 
dans les secteurs abrités de la concurrence internationale 
et, en particulier, des services beaucoup plus que dans le 
secteur manufacturier, surtout sur la période 1995-2007. Le 
secteur manufacturier allemand a donc fortement mais indi-
rectement bénéficié (via l’achat d’intrants) de la modération 
des salaires des autres secteurs. Celle-ci a été permise par la 
décentralisation des institutions régissant le marché du tra-
vail et par la création des mini-jobs.

Depuis 2012, le coût horaire a augmenté modérément en 
France. Dans l’industrie, il a progressé de 1,3 % en euros cou-
rants par an, contre 2,7 % en Allemagne, du fait de salaires 
plus dynamiques sur la période et à une série de mesures 
prises en France visant à réduire la composante non salariale 
du coût du travail. Ainsi, le coût du travail a ralenti en France 
avec l’entrée en vigueur du Crédit d’impôt pour la compétiti-
vité et l’emploi (CICE) à partir de 2013, puis du Pacte de res-
ponsabilité et de solidarité à partir de 2015 (voir encadré 1).

Les auteurs remercient Clément Carbonnier, conseiller scientifique du CAE, qui a assuré le suivi de ce travail, ainsi que Samuel Delpeuch et Louis Vedel. Ils 
remercient également l’INSEE et l’IPP pour les travaux conduits dans le cadre de cette Note.
1 Voir Bas M., L. Fontagné, P. Martin et T. Mayer (2015) : « À la recherche des parts de marché perdues », Note du CAE, n° 23, mai ; Camatte H. et G. Gaulier 
(2018) : « Spécialisation sectorielle et rechute du commerce extérieur français entre 2014 et 2016 », Bloc-Notes Éco, Banque de France.
2 Gaulier G. et V. Vicard (2018) : « La déplaisante arithmétique des déséquilibres de la zone euro », La Lettre du CEPII, n° 385, février  ; Ducoudré B.  
X. Timbeau et S. Villemot (2018) : « Taux de change d’équilibre et ampleur des désajustements internes à la zone euro », Revue de l’OFCE, n°156.
3 Voir Bas et al. (2015), op. cit.
4 Dustmann C., B. Fitzenberger, U. Schönberg et A. Spitz-Oener (2014) : « From Sick Man of Europe to Economic Superstar: Germany’s Resurgent Economy », 
Journal of Economic Perspectives, vol. 28, n° 1, pp. 167-188.

Zone euro 30,3 33,4 29,3 26,7

Allemagne 34,1 40,2 31,5 28,2

Belgique 39,6 44,8 41,1 34,7

Espagne 21,2 23,3 20,0 20,0

France 36,0 38,8 36,4 32,3

Italie 28,2 27,8 27,4 23,2

Pays-Bas 34,8 36,8 32,9 35,3

Royaume-Uni 25,7 24,2 25,2 25,4
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Une hétérogénéité par niveau de qualification

La comparaison des coûts moyens n’apporte cependant 
qu’un éclairage partiel, car elle ne tient pas compte du 
niveau de qualification. Pour les travailleurs les moins qua-
lifiés, le coût horaire du travail au niveau du salaire mini-
mum est au même niveau en France et en Allemagne depuis 
2017 (où les deux coûts horaires s’élevaient respectivement 
à 10,41 et 10,56 euros). En 2019, le coût du travail horaire 
en France devrait diminuer relativement au coût allemand. 
En premier lieu, l’effort de réduction du coût du travail se 
poursuivra en France, avec notamment une baisse sup-
plémentaire de 4 points environ des cotisations sociales 
au niveau du SMIC à compter du mois d’octobre 2019. En 
second lieu, le salaire minimum allemand sera réévalué de 
4 % au 1er janvier 2019. Cependant, cette comparaison ne 

prend pas en compte les mini-jobs qui bénéficient de contri-
butions sociales faibles.

En mobilisant les données de l’enquête « Structure of Earnings 
Survey » (SES) conduite par Eurostat et la maquette de l’OCDE 
« Taxing Wages », une analyse plus fine des coûts du travail 
peut être effectuée, notamment par niveau de qualification. 
Il s’agit en particulier de pouvoir mieux éclairer la situation 
de la France par rapport à ses partenaires au regard du coût 
du travail qualifié, qui est plus représenté au sein du secteur 
exportateur (cf. infra). On étudie en particulier deux secteurs 
d’activité, l’industrie manufacturière et les activités spécia-
lisées, scientifiques et techniques, pour deux catégories de 
qualification  : les professions techniques qualifiées de type 
ingénieur, d’une part, et les professions intermédiaires de 
type technicien, d’autre part (voir Paris, 2019)5.

1. Historique des baisses de cotisations sociales

Les premières mesures d’allégement des cotisations 
sociales employeurs prises à partir de 1993 étaient cen-
trées sur les bas salaires, inférieurs à 1,3 SMIC. Elles ont 
ensuite été étendues au début des années 2000 pour 
compenser la hausse du coût du travail du fait de la réduc-
tion du temps de travail (passage aux 35 heures), puis uni-
fiées dans le dispositif « Fillon » en 2005 en fixant le seuil 
de sortie du dispositif à 1,6 SMIC.

En 2013, le dispositif du Crédit d’impôt pour la compéti-
tivité et l’emploi (CICE) a pris la forme d’un crédit d’impôt 
sur les sociétés (IS) plutôt que d’une exonération de coti-
sations sociales. Il couvre une plage de salaires plus éle-
vés : en 2013, il correspond à 4 % de la masse salariale 
jusqu’à 2,5 SMIC, puis passe à 6 % de la masse salariale 
pour les mêmes tranches de salaires en 2014, taux relevé 
à 7 % en 2017 et ramené à nouveau à 6 % en 2018a.

En 2015, le Pacte de responsabilité et de solidarité pro-
longe l’effort de réduction du coût du travail, avec une 
baisse de 1,8  point des cotisations sociales, jusqu’à 
1,6 SMIC, puis jusqu’à 3,5 SMIC en 2016.

La transformation du CICE en baisse de charges annoncée 
pour janvier 2019 est globalement neutre quant au niveau 
d’allégements perçus par les entreprises, exception faite 
de l’effet d’extension du périmètre (secteur non lucratif)b. 
Elle induit comptablement une hausse de l’IS qui est com-
pensée en partie par un allégement supplémentaire de 
4 % des cotisations sociales au niveau du SMIC (avec un 
point de sortie à 1,6 SMIC).

Le coût annuel pour les finances publiques de ces disposi-
tifs d’allégements généraux de cotisations sociales serait 
proche de 60 milliards d’euros en régime de croisière à 
la fin de 2019. À partir des prévisions présentées dans 
le rapport de la Commission des comptes de la Sécurité 
sociale pour le PLFSS 2019, la décomposition suivante 
peut être effectuée :

–– allégements généraux de cotisations sociales entre 
1 et 1,6 SMIC (« Fillon unifié ») : 24 milliards d’euros 
en 2019 ;

–– CICE « basculé » en réduction de 6 points de cotisa-
tions sociales entre 1 et 2,5 SMIC : 22 milliards d’euros  
en 2019 ;

–– Pacte de responsabilité « 2015 » (exonération de 
1,8 point de cotisations sociales entre 1 et 1,6 SMIC) : 
4 milliards d’euros en 2019 ;

–– Pacte de responsabilité « 2016 » (exonération 
de 1,8  point de cotisations sociales entre 1,6 
et 3,5 SMIC) : 4 milliards d’euros en 2019 ;

–– allégement supplémentaire de 4 points de cotisations 
sociales au niveau du SMIC puis décroissant jusqu’à 
1,6 SMIC : effet année pleine de 3,5 milliards d’euros 
à la fin de 2019.

a Il est relevé ponctuellement à 7 % de la masse salariale en 2017 pour revenir à 6 % en 2018.
b Pour une étude de l’impact budgétaire de cette « bascule » du système de crédit d’impôt a des baisses de charges simples, voir Ducoudré B. 
(2017) : « Évaluation du remplacement du CICE par une baisse des cotisations sociales patronales », OFCE Policy Brief, juillet ; Bozio A., S. Cottet et 
C. Malgouyres (2018) : « Quels effets attendre de la transformation du CICE en réductions de cotisations employeurs ? », Note IPP, n° 36, octobre.

5 Paris H. (2019) : « Les coûts du travail des professions intermédiaires et qualifiées », Focus du CAE, n° 029-2019, janvier.
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Cette analyse révèle que, dans le champ étudié et en 2014 
(dernières données disponibles), la France ne semble pas 
souffrir d’un problème de compétitivité au niveau du coût du 
travail des professions intermédiaires (en France entre 1,5 et 
3,5 SMIC), si l’on met de côté les cas particuliers de l’Espagne 
et du Royaume-Uni. La situation semble en revanche moins 
favorable pour les professions qualifiées de type ingénieur ou 
cadre administratif pour lesquels la France (où les salaires 
bruts vont de 2,5 à 5-6  SMIC), tout comme la Belgique, 
affiche des coûts du travail généralement plus élevés que 
ceux de leurs partenaires. Par exemple, pour les ingénieurs 
dans l’industrie manufacturière, la France, la Belgique et  
l’Allemagne ont des rémunérations des salariés comparables 
et supérieures à celles de leurs partenaires sur les déciles 
intermédiaires, mais la France présente des coûts plus éle-
vés que l’Allemagne et la Belgique sur les déciles supérieurs, 
qui devraient correspondre a priori aux ingénieurs les plus 
qualifiés. Ce positionnement moins favorable de la France 
tient, d’une part, au profil des cotisations sociales (elles sont 
davantage plafonnées dans les autres pays sur les salaires 
plus élevés) et, d’autre part, au niveau des salaires bruts en 
France des professions qualifiées qui se situent dans une 
moyenne haute du panel6.

Évolution des coûts salariaux unitaires français 
par rapport aux autres pays européens

La seule comparaison des coûts du travail entre pays ne suffit 
pas pour apprécier la position d’un pays en termes de compé-
titivité : un coût salarial élevé n’est pas un obstacle à la com-
pétitivité si le coût par unité produite reste bas grâce à une 
productivité du travail élevée. C’est pourquoi la compétitivité-
coût est généralement étudiée à partir de la notion des coûts 
salariaux unitaires (CSU) qui rapporte le coût total du travail 
à la production en volume. Le CSU est de fait l’un des princi-
paux déterminants de la compétitivité-prix, avec le compor-
tement de marges commerciales des entreprises et les fluc-
tuations du taux de change. Il est le plus souvent calculé sur 
le seul champ de l’industrie manufacturière, plus pertinent 
en matière de comparaison internationale, et en termes rela-
tifs d’un pays à l’autre, ce qui implique de prendre en compte 
la diversification sectorielle des exportations. Pour autant 
l’évolution des CSU dans les autres secteurs est importante 
car affectant les prix des consommations intermédiaires des 
secteurs exportateurs (cf. infra).

En prenant 1999 comme année de référence (début de l’euro, 
déséquilibres commerciaux limités pour les principales écono-
mies), l’évolution comparée des coûts salariaux unitaires (en 
termes nominaux) est assez différente selon que l’on considère 
la seule industrie manufacturière ou bien l’ensemble de l’éco-
nomie (graphique 1). Dans le secteur manufacturier, les CSU 
sont restés relativement stables en France sur toute la période, 
hormis le pic observé durant la Grande récession ; autrement 

dit, les coûts du travail ont globalement évolué comme la 
productivité. L’Allemagne et l’Italie présentent en revanche des 
situations contrastées : les coûts salariaux unitaires ont aug-
menté fortement en Italie sur toute la période, en raison de 
faibles gains voire de pertes de productivité, tandis que l’Alle-
magne a vu ses coûts salariaux unitaires baisser avant la crise, 
sous l’effet notamment de la modération salariale résultant 
d’accords syndicaux et de la mise en place des lois Hartz. À 
partir de 2012, les coûts salariaux unitaires augmentent en 
Allemagne en raison notamment de la conclusion d’accords 
de branche portant sur la revalorisation des salaires mais aussi 
de l’instauration d’un salaire minimum en janvier 2015. Dans 
l’ensemble de l’économie, la progression des CSU en France 
dépasse celle de la zone euro sur l’ensemble de la période. 
Les rémunérations salariales dans le secteur des services mar-
chands ont crû en effet en France au même rythme que celles 
de l’industrie manufacturière, pour des gains de productivité 
sensiblement inférieurs. Cette situation tranche avec celle de 
l’Allemagne où la forte modération des salaires des années 
2000 a conduit à une progression très inférieure des coûts 
salariaux unitaires jusqu’en 2008.

Outre les coûts salariaux unitaires,  la compétitivité-prix 
d’un pays dépend aussi fortement des évolutions du taux 

6 Le coût du travail peut toutefois être sensiblement allégé pour les entreprises employant des salariés qualifiés affectés à des opérations de recherche et 
développement (tels que chercheurs et techniciens) grâce au Crédit d’impôt recherche (CIR). Le CIR est égal à 30 % des dépenses de recherche inférieures 
ou égales à 100 millions d’euros et à 5 % pour les dépenses au-delà de 100 millions d’euros.

b. Ensemble de l’économie

Source : OCDE.

1. Évolution des coûts salariaux unitaires nominaux, 
base 100 en 1999
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de change, ainsi que des comportements de marge des 
entreprises. En France, la dégradation de la compétitivi-
té-coût, en particulier vis-à-vis de son principal concurrent 
qu’est l’Allemagne, a incité les entreprises à consentir des 
efforts de marge pour limiter la perte de compétitivité-prix7. 
C’est ce phénomène qui a conduit certains à considérer que  
«  la cote d’alerte était atteinte  », comme le mentionnait le 
rapport Gallois en 2012 : « afin de conserver des prix compé-
titifs, les industries françaises ont été contraintes de rogner 
leurs marges, qui ont baissé de 30 à 21  % sur la période 
2000-2011, alors qu’elles progressaient de 7 points en 
Allemagne ». Il en résultait selon le même rapport une insuf-
fisance préjudiciable en investissements de productivité et 
d’innovation dans le processus de production.

Baisses de charges : quels impacts  
sur l’emploi ?

Historique et fondements théoriques

Les mesures d’allégement de cotisations employeurs sur les 
bas salaires n’ont cessé de prendre de l’ampleur en France 
sur les vingt dernières années avec pour premier objectif le 
soutien à la création d’emplois peu qualifiés par les entre-
prises. Ces mesures sont à la fois générales, au sens où elles 
concernent l’ensemble des entreprises des secteurs mar-
chands, tout en étant ciblées sur les bas salaires avec des 
seuils d’éligibilité qui ont progressivement été remontés au 
fil du temps. Il y a trois raisons théoriques pour lesquelles 
une baisse des prélèvements obligatoires sur le travail pro-
duit des effets sur l’emploi d’autant plus importants qu’elle 
est ciblée sur les bas salaires8. La première est purement 
comptable et correspond à un effet d’assiette. Une exonéra-
tion d’un montant budgétaire donné réduit d’autant plus le 
coût du travail, en pourcentage, qu’elle est concentrée sur 
les bas salaires. Même si l’élasticité de la demande de travail 
était la même à tous les niveaux de salaires, l’effet sur le 
nombre d’emplois créés augmente avec le degré de ciblage 
de l’exonération sur les bas salaires. La deuxième raison est 
de nature économique et correspond au fait que l’élasticité  
de l’emploi au coût du travail est décroissante (en valeur 
absolue) avec le salaire  : le coût du travail est un détermi-
nant de moins en moins important au fur et à mesure que 
les salaires augmentent. D’abord, les possibilités de substitu-
tion entre le travail peu qualifié et le capital sont fortes alors 

qu’au contraire le travail qualifié et le capital sont relative-
ment complémentaires. Ensuite, les bas salaires sont surre-
présentés dans les secteurs d’activité où les baisses de coûts 
sont fortement répercutées dans les prix et non dans les 
marges, ce qui produit un effet plus important sur le volume 
de production et sur l’emploi. La troisième raison est qu’une 
exonération de cotisation sociale peut aussi augmenter les 
salaires, ce qui réduit les effets sur l’emploi. Le SMIC contrai-
gnant fortement les ajustements des bas salaires, les allége-
ments ciblés très proches du SMIC se traduisent quasi com-
plètement en baisses de coût du travail.

Les résultats empiriques confortent l’analyse 
théorique

Les allégements de cotisations sociales ont fait l’objet de 
nombreux travaux d’évaluation, à la fois à l’aide d’études  
ex ante s’appuyant sur des maquettes théoriques, et dans le 
cadre d’évaluation d’impact ex post, sur données microéco-
nomiques d’entreprises9. Chaque génération d’allégement de 
charges a ainsi fait l’objet d’une évaluation spécifique.

La première génération de dispositifs est celle des mesures 
prises par Édouard Balladur et Alain Juppé ciblées sur les 
salaires inférieurs à 1,3 SMIC. Elle a été évaluée dans l’étude 
de Crépon et Desplatz (2001)10 qui a mis en évidence un effet 
très positif sur l’emploi, cohérent par son ampleur avec les 
résultats obtenus à la même époque par Kramarz et Philippon 
(2001)11 qui évaluaient les effets sur l’emploi des hausses 
du salaire minimum. Dans ces premiers travaux, l’élasticité 
de la demande de travail à son coût est estimée autour de 
– 1,5 au niveau des bas salaires. Le travail réalisé par l’Ins-
titut des politiques publiques (IPP)12 en amont de cette Note 
sur le même dispositif Juppé confirme cet ordre de grandeur. 
Nous vérifions ainsi que les entreprises, dont la structure de 
salaires était concentrée sur les bas salaires, ont bien réagi 
aux baisses de charges Juppé en augmentant fortement l’em-
ploi (ainsi que leur production) : une baisse du coût du travail 
sur les bas salaires de 1 % amène les entreprises du secteur 
manufacturier à augmenter l’emploi de 1,7 %. Les baisses de 
charges ont donc bien été dans le passé une politique effi-
cace pour l’emploi.

La deuxième génération d’allégement a bénéficié aux entre-
prises passant à 35  heures, entre  1998 et  2002. Elle a été 
étendue à toutes les entreprises dans le cadre de la réforme 

7 Ciornohuz C. et M. Darmet-Cucchiarini (2014) : « Comment l’évolution des coûts salariaux unitaires en France se situe-t-elle par rapport aux partenaires de 
la zone euro ? », Trésor-Eco, n° 134, septembre.
8 Voir Bunel M., C. Emond et Y. L’Horty (2012)  : « Évaluer les réformes des exonérations générales de cotisations sociales », Revue de l’OFCE, n° 126,  
pp. 59-103 ; Lehmann E. et Y. L’Horty (2014) : « Renforcer la progressivité des prélèvements sociaux », Revue Française d’Économie, vol. 29, n° 1, pp. 25-61.
9 Pour un survol de ces études, voir Ourliac B. et C. Nouveau (2012) : « Les allégements de cotisation sociales patronales sur les bas salaires en France de 
1993 à 2009 », Document d’Étude de la DARES, n° 169.
10 Crépon B. et R. Desplatz (2001) : « Une nouvelle évaluation des effets des allégements de charges sociales sur les bas salaires », Économie et Statistique, 
n° 348, pp. 1-24.
11 Kramarz F. et T. Philippon (2001) : « The Impact of Differential Payroll Tax Subsidies on Minimum Wage Employment », Journal of Public Economics, vol. 82, 
n° 1, pp. 115-146.
12 Malgouyres C. (2019) : « Coût du travail et exportations : analyses sur données d’entreprises », Rapport IPP, n° 20, janvier, p. 82.
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Fillon de 2003-2005 qui élargit la fenêtre d’éligibilité jusqu’à 
1,6 SMIC. Les évaluations réalisées sur données individuelles 
d’entreprises concluent alors à un effet positif sur l’emploi mais 
d’une ampleur moindre, avec des élasticités proches de – 0,513. 
En 2009, l’approfondissement des allégements pour les entre-
prises de moins de 10 salariés, connu sous le nom de « zéro 
charge », a quant à lui permis de mettre en évidence des élas-
ticités très élevées des créations d’emploi au coût du travail 
proches de – 2,514. Cependant, l’élasticité exprimée ici porte 
sur des indicateurs de flux d’emploi et sa valeur n’est donc pas 
directement comparable à celle des autres évaluations.

Avec la mise en œuvre du CICE, les travaux d’évaluation du 
Laboratoire interdisciplinaire d’évaluation des politiques 
publiques (LIEPP) eu du laboratoire de recherche Travail, 
emploi et politiques publiques (TEPP) commandés par France 
Stratégie convergent pour indiquer une faible efficacité en 
termes d’emplois créés, avec des élasticités d’un niveau 
faible voire nul15. L’évaluation du CICE menée par l’équipe du 
LIEPP a néanmoins montré que la mise en œuvre d’un dispo-
sitif peu ciblé comme le CICE, qui s’étend jusqu’à 2,5 SMIC, 
s’est accompagnée d’une hausse des salaires, résultat égale-
ment confirmé par l’évaluation de TEPP. L’augmentation des 
salaires n’a certes pas été mise en évidence au niveau indi-
viduel, ce qui aurait permis de faire un lien avec les salariés 
« éligibles » au CICE, mais au niveau de l’entreprise. Le CICE 
aurait ainsi été redistribué en partie sous forme de hausses 
de salaires, au bénéfice surtout des cadres, des professions 
intellectuelles supérieures et des professions intermédiaires. 
Les auteurs de l’étude du LIEPP en déduisent qu’il y a un effet 
indirect se répartissant entre les salariés en fonction de leurs 
caractéristiques propres, leurs pouvoirs de négociation en par-
ticulier, mais non de leur éligibilité au CICE. D’autres travaux 
sur données françaises ont pu éclairer l’incidence des cotisa-
tions sociales employeurs sur les salaires, mise en évidence 
au niveau individuel dans certains cas seulement, mais sans 
rejeter celle-ci plus globalement au niveau des entreprises16.

L’évaluation du Pacte de responsabilité de 2015 réalisée par 
l’IPP conduit quant à elle à une élasticité élevée, proche de 
– 2,5, pour une mesure qui réduit le coût du travail jusqu’au 
seuil de 1,6 SMIC. Elle indique un impact positif sur l’emploi  
à la fois pour les entreprises du secteur manufacturier 
et le reste de l’économie mais il est plus robuste pour les 
entreprises du secteur manufacturier qui avaient une 

capacité d’autofinancement, ou une profitabilité initiale, plus 
élevée que la médiane. Pour ces entreprises, l’impact emploi 
des baisses de charges est similaire voire plus fort que les 
baisses de charges Juppé. Une interprétation possible est que 
les entreprises auraient d’abord utilisé les baisses de charges 
pour remonter leurs marges. En revanche, celles qui avaient 
des marges suffisantes, et n’étaient donc pas contraintes 
financièrement, ont réagi à la baisse du coût du travail, 
comme la théorie économique le prédit, en augmentant 
l’emploi et la production. Cela laisse entrevoir la possibilité 
qu’avec des marges reconstituées l’impact emploi, au moins 
dans le secteur manufacturier, soit désormais plus fort. 

D’autres mécanismes macroéconomiques entrent égale-
ment en jeu  : effets sur les finances publiques, sur la for-
mation des prix, sur l’équilibre extérieur. Une étude récente 
de l’OFCE17, réalisée elle aussi dans le cadre de l’évalua-
tion du CICE par France Stratégie, indique néanmoins que 
ces différents relais macroéconomiques ont tendance à se 
compenser. L’étude a consisté à intégrer dans un modèle 
macroéconomique les résultats des estimations des effets 
du CICE sur l’emploi et les salaires obtenus par l’équipe 
TEPP sur données microéconomiques afin de procéder 
à des simulations pour les années 2013 à 2015. Au final, 
80  % des effets sur l’emploi du CICE seraient liés à l’effet 
direct sur les entreprises bénéficiaires obtenus par l’éva-
luation ex post sur données individuelles d’entreprises.

Ces résultats convergent pour indiquer que l’ampleur des 
effets sur l’emploi dépend de la capacité des allégements de 
prélèvements obligatoires à se transformer en baisse effective 
du coût du travail. Plus elles affectent des niveaux de salaires 
élevés, plus les baisses de prélèvement ont potentiellement 
un effet inflationniste sur les salaires. Les travaux d’éva- 
luation sur micro-données d’entreprises trouvent encore des 
effets positifs pour les mesures d’exonération ciblées jusqu’à 
1,6 SMIC, mais les effets deviennent très faibles et peu signi-
ficatifs au seuil de 2,5 SMIC (voir graphique 2). Certes, au fur 
et à mesure de l’approfondissement des mesures d’exonéra-
tions au niveau du salaire minimum, il est apparu nécessaire 
d’élargir la fenêtre d’exonération à des niveaux de rémuné-
rations toujours plus éloignés du salaire minimum. Mais 
cette évolution s’explique par la volonté de conserver une 
pente raisonnable aux dispositifs d’exonérations, de façon à 
éviter de constituer des trappes à bas salaires et de faire 

13 Bunel M., F. Gilles et Y. L’Horty (2010) : « Les effets des allégements de cotisations sociales sur l’emploi et les salaires : une évaluation de la réforme de 
2003 », Économie et Statistique, n° 429-430, pp. 77-105.
14 Voir Cahuc P., S. Carcillo et T. Le Barbanchon (2014) : « Do Hiring Credits Work in Recessions? Evidence from France », IZA DP, n° 8330.
15 L’effet emploi est nul pour l’évaluation réalisée par le LIEPP. Il est positif mais faible pour l’évaluation de TEPP. Voir Carbonnier C., C. Malgouyres, T. Mayer, 
L. Py et C. Urvoy (2017)  : Évaluation interdisciplinaire des impacts du CICE en matière de compétitivité, d’investissement, d’emploi, de profitabilité et de 
salaires, Rapport du LIEPP, SciencesPo, mars et Gilles F., Y. L’Horty, F. Mihoubi et X. Yang (2017) : « Les effets du CICE sur l’emploi, les salaires et l’activité 
des entreprises : une nouvelle évaluation ex post pour la période 2013-2015 », Rapport de Recherche TEPP, n° 17-04.
16 Voir Bozio A., Breda et Grenet (2018) : Tax-Benefit Linkage of Social Security Contributions: Evidence from France, Mimeo IPP. Cette étude montre que 
l’incidence des cotisations sociales varie en fonction du type de cotisation. L’étude des épisodes successifs de déplafonnement des cotisations sociales en 
France durant les années 1990, met en évidence que le salaire de l’employé est négativement affecté par une hausse des cotisations sociales lorsque ce 
dernier en est directement bénéficiaire (typiquement des droits futurs à la retraite), tandis que cette charge est assumée par l’employeur, sans répercussion 
sur le salaire, quand les liens entre la cotisation et les bénéfices du salarié sont plus ténus (cotisations non contributives).
17 Ducoudré B. et N. Yol (2018) : Évaluation de l’impact du CICE par une méthode hybride et l’utilisation de l’information macrosectorielle, Rapport de l’OFCE 
pour France Stratégie, septembre.
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obstacle aux carrières salariales. À partir de ces estima-
tions, nous pouvons quantifier l’impact attendu a priori sur 
l’emploi de l’allégement supplémentaire de 4 points de coti-
sations sociales à compter du 1er octobre 2019 (entre 1 et 
1,6 SMIC) : entre 80 000 et 200 000 emplois créés ou sauve-
gardés selon l’élasticité retenue18. En dépit des incertitudes 
liées à ces estimations, il nous semble légitime de les com-
parer à l’ordre de grandeur résultant de l’évaluation a poste-
riori du CICE : 100 000 emplois créés ou sauvegardés pour 
un coût pour les finances publiques près de six fois supérieur.

Recommandation 1. Au regard du seul objectif 
de soutien à l’emploi et de lutte contre le 
chômage, privilégier des exonérations ciblées 
sur les bas salaires et éliminer toutes les 
charges au niveau du SMIC.

Au-delà du ciblage sur les bas salaires, on peut ajouter que 
les conditions mêmes de mise en œuvre des réformes visant 
à réduire le coût du travail peuvent contribuer à altérer leurs 
effets sur l’emploi. L’instabilité des dispositifs ne contribue 
pas à leur lisibilité par les employeurs s’agissant de mesures 
structurelles destinées à modifier des choix de long terme. 
Or on a assisté depuis 2012 à une succession de réformes à 
un rythme élevé. La forme prise par le CICE (crédit d’impôt 
plutôt que baisse de charges) mis en œuvre à partir de 2013 
était une modification par rapport aux baisses de charges 
simples. Il a vu son barème modifié à trois reprises, en 2014, 
2017 et 2018. Le pacte de responsabilité et de solidarité, qui 
s’est ajouté au CICE et aux exonérations générales en 2015 
a été modifié et étendu en 2016. Avec la bascule du CICE en 
baisse de charges en 2019, des modifications majeures de 
barèmes et de taux de cotisation vont à nouveau être ins-
taurées. Cette instabilité rappelle celle des années 1990, 
lorsque les premiers dispositifs d’exonération étaient mis en 
œuvre en étant réformés tous les 18 mois. « La politique de 
réduction du coût du travail de 2012 à 2018 a été caracté-
risée par l’empilement des dispositifs et la modification per-
manente des barèmes »19 ce qui n’est pas un gage d’effica-
cité. La bascule du CICE en baisse de charges en 2019 va 
contribuer à simplifier les instruments et il est souhaitable 
de profiter de cette année de réformes pour rechercher des 
solutions durables permettant de stabiliser dans l’avenir les 
mesures et leurs barèmes, en particulier celles ciblées sur 
les salaires inférieurs à 1,6 SMIC dont l’efficacité a pu être 
démontrée.

Recommandation 2. Stabiliser durablement les 
dispositifs de réduction du coût du travail sur 
les bas salaires pour mettre fin à l’empilement 
des réformes.

Après la suppression prévue en octobre 2019 des derniers 
4 points de cotisations au niveau du SMIC, il sera difficile 
de compenser les augmentations futures du SMIC par des 
baisses de charges supplémentaires. Cela pose la ques-
tion de la mise en cohérence de la politique de revalorisa-
tion du SMIC, de la politique d’emploi pour les personnes à 
bas salaires ainsi que des leviers d’action (tels que la Prime 
d’activité), qui permettent d’augmenter le pouvoir d’achat de 
ces personnes et de lutter contre la pauvreté. Nous consi- 
dérons qu’une hausse de la Prime d’activité est de ce point 
de vue préférable à une augmentation du SMIC.

18 Avec une élasticité autour de – 0,5 (« BL-Fillon »), 80 000 emplois annuels seraient créés ou sauvegardés ; avec une élasticité plus proche de la courbe de 
tendance (moyenne « BL-Fillon » et « M2-PR2015 », soit – 1,25), ce chiffre augmente à plus de 200 000 emplois.
19 Nous reprenons ici les termes de Bozio et al., (2018), op. cit.

2. Élasticité de la demande de travail à son coût : 
évaluation ex post sur micro-données individuelles 

d'entreprises

Lecture : Chaque point du graphique correspond au résultat central 
d’une évaluation ex post sur micro-données d’entreprises. L’axe 
horizontal correspond au seuil d’extinction des mesures de réduction 
du coût du travail qui ont été évaluées par chaque étude. L’axe vertical 
donne l’élasticité moyenne de la demande de travail à son coût, 
estimée dans chaque étude.
Sources  : (BL, 2012)  Bunel M. et Y. L’Horty (2012)  : « The Effects of 
Reduced Social Security Contributions on Employment: An Evaluation 
of the 2003 French Reform  », Fiscal Studies, vol.  33, n°  3  ; (CMPU, 
2017) Carbonnier C., C. Malgouyres, T. Mayer, L. Py et C. Urvoy 
(2017)  : Évaluation interdisciplinaire des impacts du CICE en matière 
de compétitivité, d’investissement, d’emploi, de profitabilité et de 
salaires, Rapport du LIEPP, SciencesPo, mars ; (CD, 2001) Crépon B. et  
R. Desplatz (2001) : « Une nouvelle évaluation des effets des allégements 
de charges sociales sur les bas salaires  », Économie et Statistique, 
n° 348 ; (GLMY, 2017) Gilles F., Y. L'Horty, F. Mihoubi et X. Yang (2017) : 
« Les effets du CICE sur l'emploi, les salaires et l'activité des entreprises : 
une nouvelle évaluation ex post pour la période 2013-2015 », Rapport 
de recherche TEPP, n°  17-04 ; (KP, 2001) Kramarz F. et T. Philippon 
(2001) : « The Impact of Differential Payroll Tax Subsidies on Minimum 
Wage Employment », Journal of Public Economics, vol. 82, n° 1, octobre ; 
(M1, 2019) et (M2, 2019) Malgouyres C. (2019)  : « Coût du travail et 
exportations : analyses sur données d’entreprises », Rapport IPP, n° 20, 
janvier.
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Les baisses de charges sont-elles un 
levier pour améliorer la compétitivité ?

L’objectif d’une amélioration de la compétitivité-
prix visé par une baisse du coût du travail  
est fondé théoriquement

Au-delà de l’effet emploi (voir supra), les baisses de coût de 
facteur de production agissent comme un choc d’offre posi-
tif qui peut se répercuter de différentes manières en fonc-
tion de la situation et des stratégies des entreprises. Cela 
peut se traduire sur le niveau des salaires, sur les marges des 
entreprises ou sur leurs prix en particulier à l’exportation. 
Ces différents effets peuvent être rivaux et doivent donc être 
analysés conjointement pour identifier les effets agrégés des 
baisses de charges.

Une baisse du coût du travail devrait a priori jouer comme 
toute autre baisse de coût et améliorer la compétitivité des 
entreprises en leur permettant de baisser leurs prix à l’ex-
portation et ainsi gagner des parts de marché. On le voit de 
manière très claire sur d’autres coûts. Par exemple, un tra-
vail récent20 utilisant les données françaises montre qu’une 
baisse de 10 % des prix de l’électricité d’un exportateur (qui 
ne représentent que 3 à 4  % en moyenne des coûts des 
exportateurs manufacturiers) lui permet de réduire ses prix 
à l’export d’environ 0,4-0,5 % ce qui se traduit par une aug-
mentation des volumes de ventes à l’exportation au bout 
d’un an de 2 à 2,5 % environ. D’autres études qui utilisent les 
mêmes données individuelles d’exportation des entreprises 
françaises trouvent un impact important de différences de 
barrières douanières (et donc de coûts) entre pays de desti-
nation21. Cependant, les élasticités trouvées semblent spéci-
fiques aux types de coûts considérés : une baisse d’un euro 
des coûts du travail, de l’énergie ou de tarifs n’affecte pas de 
la même manière les prix d’exportation et donc les volumes 
importés. À ce titre, le marché du travail est un marché à 
part, caractérisé par un chômage aux composantes structu-
relles et conjoncturelles, des rigidités et des dynamiques de 
négociations entre employeurs et salariés. Il est donc très 
important à notre sens de procéder à une évaluation ex post 
des différents dispositifs propres aux allégements de charge 
sans extrapoler des effets à partir d’estimations d’élasticité 

au commerce obtenues à partir de variations d’autres dimen-
sions du coût des entreprises (biens intermédiaires, taux de 
change, tarifs douaniers, énergie, etc.).

Les allégements de cotisations sociales peuvent en outre 
être simplement répercutés en augmentation des marges 
des entreprises éligibles, afin de pouvoir reverser des divi-
dendes aux actionnaires, de financer des dépenses d’inves-
tissement ou, plus conjoncturellement, de restaurer une 
situation financière dégradée. De ce point de vue, l’effet des 
baisses de charges dépend aussi du contexte économique 
dans lequel elles interviennent. Les entreprises faisant face 
à de fortes contraintes de crédit sont en général moins sus-
ceptibles d’exporter22 ou de grandir et a fortiori moins sus-
ceptibles d’utiliser une baisse de leurs coûts de production 
pour réduire leurs prix à l’exportation ou augmenter l’emploi.

Parce que les politiques de baisse de cotisations sociales 
sont concentrées sur certains niveaux de salaires, leurs 
effets sur les exportations dépendent de la masse salariale 
des entreprises exportatrices, de leur stratégie d’externali-
sation et de dynamique de filières. À ce titre, la littérature 
économique a abondamment documenté la singularité des 
entreprises exportatrices, typiquement plus productives et 
souvent plus intensives en main d’œuvre qualifiée23.

Comment cibler les allégements de cotisations 
sociales pour améliorer la compétitivité ?

Un argument parfois développé est que les baisses de 
charges ciblées sur les bas salaires (baisses de charges 
Juppé, Pacte de responsabilité 2015) ont peu aidé la com-
pétitivité du secteur manufacturier exportateur. Ces entre-
prises emploient en effet moins de travailleurs peu qualifiés 
à bas salaires et leur compétitivité-coût ne serait donc pas 
améliorée par ce type de baisses de charges. Cette critique 
s’accompagne en général d’une recommandation en faveur 
de baisses de cotisations sociales ciblées sur les salaires des 
travailleurs plus qualifiés24. Ce fut l’argument principal sous-
tendant l’extension en avril 2016 du Pacte de responsabilité 
au-delà de 1,6 SMIC et jusqu’à 3,5 SMIC dont le fondement 
se trouvait dans le rapport Gallois (2012)25.

20 Voir Fontagné L., Ph. Martin et G. Orefice (2018)  : « The International Elasticity Puzzle is Worse than you Think », Journal of International Economics,  
à paraître.
21 Voir Berthou A. et L. Fontagné (2016) : « Variable Trade Costs, Composition Effects, and the Intensive Margin of Trade », The World Economy, vol. 39, 
n° 1, pp. 54-71 et Bas M., T. Mayer et M. Thoenig (2017) : « From Micro to Macro: Demand, Supply, and Heterogeneity in the Trade Elasticity », Journal of 
International Economics, vol. 108, pp. 1-19.
22 Pour le lien entre exportations et contrainte de crédit, voir Manova K. (2013) : « Credit Constraint, Heterogeneous Firms, and International Trade », Review 
of Economic Studies, vol. 80, pp. 711-744  ; Chaney T. (2016)  : « Liquidity Constrainted Exporters », Journal of Economic Dynamics and Control, vol. 72, 
pp. 141-154.
23 Voir, pour les États-Unis, Bernard A.B., J.B. Jensen, S.J. Redding et P.K. Schott (2007) : « Firms in International Trade », Journal of Economic Perspectives,  
vol. 21, n° 3, pp. 105-130 et, pour les entreprises européennes, Mayer T. et G.L. Ottaviano (2007) : « The Happy Few: The internationalisation of European 
Firms. New Facts Based on Firm-Level Evidence », Bruegel Blueprint Series, vol. 3, novembre.
24 Voir Koléda G. (2015) : Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française, La Fabrique de l’Industrie, Préface de Louis Gallois 
et Denis Ranque, juin.
25 Gallois L. (2012) : Pacte pour la compétitivité de l’industrie française, La Documentation française, novembre.
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Il est exact que les entreprises les plus exportatrices (plus 
de 30 % de la production exportée) emploient une faible pro-
portion de salariés peu qualifiés directement : la part des bas 
salaires (inférieurs à 1,6 SMIC) ne représente que 3 % de la 
valeur de leur production, contre 10 % pour les salaires inter-
médiaires (entre 1,6 et 3,5 SMIC)26.

Cependant, l’argumentaire sur les effets des exonérations 
sur les exportations oublie plusieurs points essentiels  : 
d’abord, la France ne semble pas souffrir d’un problème de 
compétitivité-coût du travail au niveau des emplois inter-
médiaires (cf. supra)  ; ensuite, les risques de dilution d’une 
baisse de charges en hausse de salaire sont plus élevés 
lorsque l’on s’éloigne du champ des emplois peu qualifiés au 
voisinage du SMIC ; enfin, les exportateurs dans le secteur 
manufacturier sont des entreprises ultra-performantes qui 
ont largement externalisé les services intensifs en travail 
peu qualifié (tels que nettoyage, gardiennage, transport…). 
Elles n’emploient que peu de travailleurs peu qualifiés direc-
tement mais achètent des biens et des services qui utilisent 
ces travailleurs. Le coût direct des travailleurs à bas salaires 
pèse peu de façon directe sur les entreprises exportatrices 
mais il joue indirectement au travers des consommations 
intermédiaires de ces entreprises. Le travail de l’INSEE qui 
a reconstitué les coûts directs et indirects des entreprises 
exportatrices montre que les coûts de celles-ci dépendent 
des coûts du reste de l’économie. La compétitivité du secteur 
exportateur français n’est pas seulement le fait de ce secteur 
mais de toute l’économie. Les notions de secteurs protégés 
et non protégés sont de ce point de vue peu pertinentes.

Ainsi, lorsqu’on prend en compte les consommations inter-
médiaires des exportateurs, la part des bas salaires dans la 
production – inférieurs à 1,6 SMIC – passe de 3 à 9 %. Pour le 
secteur automobile, cette part monte à 10 %. Certes, le sec-
teur exportateur reste moins consommateur de travail peu 
qualifié que le reste de l’économie (14 %) (voir graphique 3) 
mais l’écart est fortement réduit. Les baisses de charges sur 
les bas salaires peuvent donc avoir un impact positif, mais 
essentiellement indirect, pour les exportateurs.

On a déjà noté que l’Allemagne se distingue des autres pays 
surtout par des coûts du travail dans les secteurs des services 
et de la construction plus faibles que dans le secteur manufac-
turier et que la compétitivité allemande en fin de chaîne a été 
portée par une forte modération salariale dans le secteur des 
services. À cet égard, les baisses du coût du travail ciblées sur 
les bas salaires peuvent être interprétées comme une adap-
tation au cas français (baisses des charges plutôt que mini-
jobs) d’une stratégie de compétitivité consistant à soulager les 
consommations intermédiaires domestiques des exportateurs. 
Ceci mérite d’autant plus d’être souligné que la part des ser-
vices domestiques incorporés dans les exportations françaises 
de biens manufacturés est plus élevée qu’ailleurs27. Au total, 
cela confirme qu’une stratégie de compétitivité du secteur 
manufacturier peut passer par une réduction des coûts des ser-
vices domestiques. De ce point de vue, les lois travail de l’au-
tomne 2017, qui flexibilisent le marché du travail et décentra-
lisent les négociations au niveau des entreprises afin de mieux 
faire coïncider évolutions salariales et productivité, peuvent 
aussi être interprétées comme des politiques de compétitivité.

26 Ces chiffres proviennent d’un travail de l’INSEE effectué dans le cadre de cette Note, voir Koelhl L. et O. Simon (2019) : « Quels poids des bas salaires dans 
la production des branches ? », Focus du CAE, n° 028-2019, janvier.
27 Elle représente 32 % des exportations nationales de biens manufacturés en 2011 selon les World Input-Output Database (WIOD) et Trade In Value Added 
(TIVA), soit le ratio le plus important parmi les pays mentionnés dans les deux bases : voir Berthaud F. (2017) : « Le commerce de la France en valeur ajoutée », 
Trésor-Eco, n° 207, octobre.

3. Décomposition de la production
b. Secteurs exportateurs

Source : INSEE.
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L’enjeu du fonctionnement concurrentiel 
des marchés domestiques et de la stratégie 
d’importation pour les entreprises exportatrices

Cette dépendance de la compétitivité-coût du secteur expor-
tateur aux autres secteurs de l’économie pose la question de 
la manière dont une baisse de coût du travail se transmet le 
long de la chaîne de production jusqu’aux exportateurs. Selon 
une étude récente de l’INSEE28, le CICE a réduit les coûts des 
entreprises en amont mais n’a que faiblement réduit les prix 
des services achetés par les entreprises, à l’exception des 
transports et des services administratifs et de soutien aux 
entreprises. Une analyse au niveau entreprise permet de vali-
der l’hypothèse d’une baisse des prix spécifique à certains 
secteurs, avec une modération des prix se transmettant le 
long de la chaîne de valeur. En particulier, le secteur des ser-
vices administratifs et de soutien (hors location-bail), secteur 
amont dans la chaîne de production de nombreuses entre-
prises et largement exposé au CICE, est assez révélateur  :  
à une baisse de la masse salariale induite par le CICE de 1 % 
est associée une baisse des prix de 0,4 %29. Dans les services 
de transport de fret et l’entreposage, l’INSEE trouve éga- 
lement un effet du CICE significatif sur les prix mais avec un 
effet de transmission en aval moins fort. En revanche, pour 
plusieurs secteurs des services, tels que par exemple les 
activités juridiques, comptables et de gestion ou les activi-
tés informatiques et services d’informations, aucune baisse 
des prix corrélée au CICE n’est détectée, alors que ces sec-
teurs affichent une exposition au CICE à peine inférieure à 
celle du secteur des transports. Dans la plupart des cas, les 
secteurs pour lesquels une baisse des prix grâce au CICE 
peut être détectée, présentent également des réductions 
d’emplois et/ou un fort turnover, avec des créations et des 
destructions d’entreprises fréquentes30. Ces ajustements de 
prix peuvent traduire une concurrence forte au sein de ces 
secteurs. Le lien entre le degré de concurrence et la trans-
mission des baisses de prix le long de la chaîne de valeur à la 
suite d’une baisse du coût du travail est, à ce titre, une hypo-
thèse qui devrait être creusée par de futures recherches31.

Il convient enfin de rappeler que le coût du travail, qu’il soit 
direct ou indirect via les consommations intermédiaires 
domestiques, ne représente que 38 % de la valeur de la pro-

duction des entreprises des secteurs exportateurs. Cela vient 
en grande partie du fait que les entreprises exportatrices  
– ce qui n’est pas spécifique à la France – importent une 
grande partie de leurs consommations intermédiaires  : 
celles-ci constituent 38  % de la valeur de leur production 
contre seulement 20  % pour l’économie en général. Ainsi, 
la compétitivité des exportateurs français dépend très 
fortement de leur inscription dans les chaînes de production 
globale et de leur capacité à importer ces consommations 
intermédiaires à faible coût. À cet égard, la comparaison avec 
l’Allemagne est à nouveau éclairante  : alors que la France 
n’a pas fait beaucoup évoluer la provenance géographique 
de ses biens intermédiaires importés, l’Allemagne a intensifié 
ses imports et réorienté en partie ses approvisionnements en 
intrants de l’Union européenne à 15 vers les pays d’Europe 
centrale et orientale32 et aussi vers l’Asie. Cela révèle une 
polarisation industrielle croissante au sein de l’Union euro-
péenne, avec une spécialisation territoriale défavorable à la 
France qui se fournit dans des pays où les coûts de produc-
tion sont plus élevés qu’en Europe centrale et orientale.

Le CICE n’a pas eu d’effets significatifs  
sur les exportations

L’évaluation de l’impact des mesures de baisses du coût du 
travail sur les performances à l’exportation des entreprises 
françaises n’a commencé que très récemment, motivée par 
le fait que l’amélioration de la compétitivité figure officiel-
lement dans les objectifs du CICE. Deux études récentes 
ont évalué spécifiquement les effets du CICE sur les expor-
tations (l’une menée par l’OFCE, l’autre par le LIEPP)33. 
Toutes les deux utilisent la variabilité de l’« intensité de trai-
tement  » par le CICE entre entreprises. L’étude de l’OFCE 
se concentre sur les effets attendus ex ante, en supposant 
que l’élasticité pertinente est celle que l’on trouve par ail-
leurs sur la réaction des exportations au coût de production. 
Les résultats montrent un impact attendu positif. Parce que 
le marché du travail est différent, nous considérons préfé-
rable d’évaluer les effets ex post. C’est le cas de l’étude du 
LIEPP qui exploite la différence de performance à l’expor-
tation sur les différents marchés mondiaux selon le degré 
d’exposition au changement de cotisations sociales induit 

28 Monin R. et M. Suarez Castillo (2018) : « L’effet du CICE sur les prix : une double analyse sur données sectorielles et individuelles », Document de Travail 
de l’INSEE, Direction des Études et Synthèses Économiques, n° G2018/03, mai.
29 Soit une répercussion sur les prix, ce que les économistes appellent le « pass-through » de l’ordre de 70 %, compte tenu du poids de la masse salariale 
dans les coûts de production.
30 L’élasticité trouvée dans le secteur des activités de services administratifs et de soutien aux entreprises est particulièrement sensible au cylindrage sur la 
période 2009-2014. Lorsque la condition de présence sur la période est relâchée, l’élasticité est encore plus forte, ce qui suggère que les activités avec un 
fort turnover (comme les services relatifs aux bâtiments) répercutent le coût des consommations intermédiaires dans les prix.
31 Les pratiques anti-concurrentielles ont plus généralement pour conséquence de réduire la compétitivité des exportateurs. Ainsi, une entente dans le 
domaine de la distribution de produits chimiques a été sanctionnée en France en 2013. Des coûts artificiellement élevés de ces produits utilisés par l’agro-
alimentaire ou l’automobile réduisent la compétitivité de ces secteurs exportateurs, voir, par exemple, Combe E. et C. Monnier (2012) : « Les cartels en 
Europe, une analyse empirique », Revue Française d’Économie, vol. 27, n° 2, pp. 187-226.
32 Fontagné L. et F. Toubal (2011) : « Commerce de biens intermédiaires et compétitivité », Rapport d’Étude du CEPII, n° 3, décembre ; Fontagné L. et F. Toubal 
(2012) : « Les importations de biens intermédiaires, facteur de compétitivité ? », Le chiffre du commerce extérieur, Études et Éclairages, n° 33.
33 Guillou S., R. Sampognaro et T. Treibich (2017) : « L’impact attendu du CICE sur les exportations : une analyse à partir de données d’entreprises », Revue 
de l’OFCE, vol. 154, n° 5, pp. 131-177 ; Malgouyres C. et T. Mayer (2018) : « Exports and Labor Costs: Evidence from a French Policy», Review of World 
Economics, vol. 154, n° 3, pp. 429-454.
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par le CICE. Les résultats sont nettement moins positifs et 
concluent à une absence d’effet statistiquement signifi- 
catif34.

Il existe plusieurs explications possibles à ce résultat déce-
vant. La première est que les entreprises ont pris du temps 
pour réagir à cette mesure puisqu’elle est un crédit portant sur 
l’impôt payé l’année suivante, et que, par ailleurs, les fonds ont 
pu être utilisés pour financer des investis sements ne délivrant 
leurs effets qu’avec retard. Nous avons donc demandé à l’IPP 
de prolonger l’étude ex post du LIEPP sur les années les plus 
récentes (de 2012 jusqu’à 2017). Les résultats intégrant les 
effets de plus long terme ne donnent pas de conclusion plus 
positive. Les effets apparaissent instables et volatiles et ne dif-
fèrent que très rarement d’un impact nul.

La deuxième explication possible est liée au fait que le CICE a 
pris la forme d’un crédit d’impôt sur les bénéfices plutôt que 
d’un simple allégement de cotisations sur la masse salariale, 
qui aurait été plus lisible et facilement interprétable par les 
entreprises comme une baisse de coût. Pour cette raison, 
nous soutenons la décision de transformer le CICE en baisse 
de charges simple. Pour s’affranchir du problème spécifique 
lié à la modalité du CICE, il est possible de mener l’analyse 
sur d’autres mesures qui ont été des baisses de cotisations 
« simples». Il s’agit dans les années récentes du Pacte de res-
ponsabilité et historiquement des allégements dits Juppé II.

Quel impact des allégements directs  
de cotisations sociales sur les exportations ?

L’identification d’un impact en termes de compétitivité des 
baisses de charges est plus difficile que pour d’autres types 
de coûts tels que le coût de l’électricité déjà mentionné. En 
effet, dans le cas du coût du travail, l’impact a pu être direct 
autant qu’indirect (voir supra). Ainsi, la performance d’entre-
prises exportatrices qui ont systématiquement externalisé 
les services peu qualifiés (les faisant peu bénéficier en direct 
des baisses de charges) pourrait être identique à celles qui 
en ont bénéficié directement, mais on ne pourrait pas en 
conclure que les baisses de charges n’ont pas eu d’impact 
sur la compétitivité des entreprises. En se concentrant sur 
les entreprises exportatrices qui ont peu externalisé (avec 
des consommations intermédiaires de services inférieures 
à la médiane), nous trouvons que la baisse de charges de 
1,8  point sur les bas salaires, dans le cadre du Pacte de 
responsabilité 2015, a eu pour effet direct d’augmenter les 
exportations d’environ 1,3 %. Cela peut sembler faible mais 
c’est un effet quantitativement élevé au regard de la baisse 
de coût pour ces entreprises.

Ces résultats suggèrent que certaines entreprises expor-
tatrices ont bénéficié directement des baisses de charges 
sur les bas salaires pour augmenter leurs exportations. Les 
autres ont pu en bénéficier de manière indirecte mais à ce 

34 Levratto N. et A. Garsaa (2018) : « Exportations et exonérations, les deux vont-elles de pair ? Analyse empirique sur données individuelles d’entreprises 
françaises  », EconomiX Working Paper, n° 2018-46 trouvent une corrélation négative entre baisses de charges et exportations. L’interprétation la plus 
plausible de ce résultat (car l’étude ne contrôle pas la productivité et les caractéristiques permanentes des entreprises contrairement à celle de l’IPP) est 
que les entreprises exportatrices sont plus productives et paient des salaires plus élevés (ce qui a été démontré dans de nombreux papiers) et sont donc par 
construction moins touchées par les baisses de charges.

Juppé II CICE Pacte de responsabilité 2015-2016

Marges Non étudié Non étudié Pour le PR 2015, pas d’effets visibles dans le 
seul secteur manufacturier. Dans l’ensemble de 
l’économie, on ne peut rejeter l’hypothèse que 
la baisse du coût du travail se soit entièrement 
répercutée dans les marges. Données indisponibles 
pour le PR 2016.

Emplois Très positif, d’un ordre de grandeur 
similaire aux résultats trouvés  
par Crépon, Desplatz

Non étudié Effets positifs mais moins robustes pour le PR 2015. 
Données indisponibles pour le PR 2016.

Exportations Pas d’effets visibles Pas d’effets visibles Pour le PR 2015, pas d’effets agrégés mais des effets 
positifs pour les entreprises ayant peu externalisé. 
Pas d’effets visibles pour le PR 2016.

Productivité Forte baisse de la productivité 
calculée comme valeur ajoutée  
par employé

Baisse visible pour la majorité des groupes 
d’entreprises.

2. Résultats du rapport IPP commandé par le CAE

À partir de données d’entreprises sur les données sociales (DADS), sur les indicateurs économiques et financiers (FARE), sur 
le commerce international (base de données des douanes) et sur les créances sur l’impôt des sociétés (base MVC), le rap-
port IPP analyse les effets de trois baisses de cotisations sociales : Juppé II (1995-1997), le CICE (2014) et le Pacte de res-
ponsabilité (2015 puis 2016). Une attention particulière est portée aux effets sur les exportations des entreprises françaises.

La méthodologie employée pour étudier ces effets exploite l’hétérogénéité des expositions directes aux différentes réformes 
pour en distinguer l’impact. Cette exposition directe dépend de la masse salariale éligible aux baisses de cotisations sociales.

Source : Malgouyres C. (2019) : « Coût du travail et exportations : analyses sur données d’entreprises », Rapport IPP, n° 20, janvier.
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stade nous n’avons pas d’évidence forte pour le prouver. Un 
autre résultat de l’analyse statistique est que le Pacte de res-
ponsabilité de 2015 a permis aux entreprises de restaurer 
leurs marges (ratio EBE sur chiffre d’affaires). C’est là un des 
résultats les plus robustes des politiques récentes de baisses 
de cotisations. Dans le cadre du Pacte 2015, nous ne pouvons 
rejeter l’hypothèse que 100 % de la baisse de coût induite par 
la baisse de charges ait été utilisée en augmentation de marge 
par les entreprises exportatrices. Une possibilité est qu’en 
permettant une remontée des marges ces politiques permet-
traient des investissements améliorant la compétitivité hors 
coût à plus long terme.

Dans le cas des baisses de cotisations Juppé, l’analyse empirique 
menée sur les entreprises les plus affectées, dont on a vu qu’elle 
mettait en évidence un impact fort et cohérent sur l’emploi, ne 
décèle pas d’impact sur les différentes dimensions de perfor-
mance à l’export (valeur exportée, nombre de marchés, nombre 
de produits exportés, etc.). Un résultat intéressant est que dans 
le cas du secteur manufacturier, l’emploi augmente bien plus 
vite que la valeur ajoutée. Dès lors, la productivité́ apparente 
des entreprises les plus touchées par les baisses de charges, 
décline du fait de la politique. Une critique possible, mais qui 
n’a jamais été testée empiriquement, des politiques (succes-
sives) de baisse du coût du travail peu qualifié est qu’elles ont pu 
ralentir l’investissement dans la qualité́ et la montée en gamme 
du secteur manufacturier français. Cependant, l’Allemagne a  
– avec d’autres méthodes que des baisses de charges – réduit 
fortement le coût du travail peu qualifié ce qui ne l’a en aucun 
cas conduit à réduire sa compétitivité hors coût.

Quels seraient les effets d’un ciblage plus prononcé sur les 
niveaux de salaires les plus représentés dans les entreprises 
exportatrices ? Pour répondre à cette question, les effets de 
l’extension du Pacte de responsabilité aux salaires plus élevés 
(entre 1,6 et 3,5 SMIC) à partir d’avril 2016 ont été étudiés. 
Ces salaires représentent environ 10 % de la valeur de la pro-
duction des exportateurs (contre 3  % pour les salaires infé-
rieurs à 1,6 SMIC). Nous ne pouvons déceler aucun impact sur 
la compétitivité de ces baisses de charges ciblées à ces hauts 
niveaux de salaires. Une explication possible est que cet allé-

gement aurait aussi servi à augmenter les salaires des travail-
leurs qualifiés, à taux de chômage faible.

Ainsi, les évaluations existantes tout comme les évaluations 
menées pour cette Note ne montrent pas d’effet positif sur les 
exportations des baisses de cotisations sociales sur les salaires 
au-dessus de 1,6 SMIC, alors que cette politique (Pacte 2016 
et CICE dans une large mesure) a été motivée essentiellement 
par un objectif de compétitivité. Sur l’emploi, les travaux por-
tant sur le CICE ont mis en évidence un impact très modeste. 
Ces résultats appellent à être confortés par les évaluations à 
venir pilotées par France stratégie : en étudiant de plus près 
l’hétérogénéité des entreprises, l’impact sur l’emploi et les 
salaires et l’influence de la conjoncture. Au regard du coût 
pour les finances publiques (plus de 26 milliards d’euros pour 
le CICE et le Pacte 2016), des décisions devront s’imposer 
sur la base d’une analyse coût-bénéfice. Les exonérations de  
1,8 point entre 1,6 et 3,5 SMIC coûteront 4 milliards d’euros 
en 2019. Le bénéfice n’est pas démontré et si l’argument de la 
stabilité doit conduire à pérenniser les baisses de charges sur 
les bas salaires, qui ont montré leur efficacité, il ne doit pas 
interdire que les évaluations négatives soient suivies d’effets.

Recommandation 3. Abandonner pour le 
budget 2020 les baisses de charges au-dessus 
de 2,5 SMIC voire 1,6 SMIC, si les évaluations à 
venir de France Stratégie venaient à confirmer 
leurs résultats décevants.

Il existe potentiellement d’autres stratégies que les baisses de 
charges permettant d’aider la compétitivité. Plusieurs sujets, 
dont certains mentionnés dans cette Note requièrent une ana-
lyse approfondie  : l’impact des impôts sur la production, la 
manière dont la politique de concurrence influence les coûts 
des inputs des exportateurs, le mode de formation des salaires 
et des prix en zone euro qui influence la compétitivité macroéco-
nomique de la France vis-à-vis de ses partenaires européens.   
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